
PROGRAMME DE FORMATION 
  

 

SARL F.P.A.S. – Le Grand Chêne, Chemin de la Guitonne – 13390 AURIOL – 06 23 10 02 34 – contact@fpas.fr – www.fpas.fr  
Capital social de 5000 euros – 799 666 169 (00021) R.C.S. MARSEILLE – N° TVA intracommunautaire : FR48 799 666 169 

Déclaration d’activité enregistrée sous le N° 93.13.15076.13 auprès du préfet de la région P.A.C.A. 
 

FOR03 PROGRAMME DE FORMATION – HAUTEUR & EPI CCH                                                                                                         REV 3 10.01.2024 

 

TRAVAUX EN HAUTEUR & UTILISATION DES EPI CONTRE LES CHUTES DE HAUTEUR 

DURÉE DE LA FORMATION 7 heures sur 1 jour NOMBRE MINI / MAXI 1 stagiaire / 10 stagiaires 

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE A l’issue de la formation, vous serez capable d’utiliser les connaissances et les savoir-
faire afin de travailler (hors travaux sur cordes) en toute sécurité en hauteur 
conformément au décret n°2004-924 du 01/09/2004 & aux R430/431 de la CARSAT, 
d’utiliser et vérifier les EPI contre les chutes de hauteur (harnais de sécurité & 
accessoires) et de contribuer à la prévention des risques professionnels par 
l’application de vos compétences, dans le respect de l’organisation et des procédures 
de l’entreprise 

PUBLIC CONCERNÉ 

Toute personne ayant à réaliser des travaux en hauteur et/ou utiliser des équipements 
de protection individuelle contre les chutes de hauteur (harnais de sécurité & 
accessoires) pour son activité professionnelle – à l’exclusion des travaux sur cordes 

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES 
Parler français (ou présence d’un traducteur) – Avoir une aptitude médicale aux 
travaux en hauteur 

PROGRAMME PÉDAGOGIQUE • La réglementation et les responsabilités en matière d’accident du travail 

• L’analyse des risques & les consignes de sécurité 

• Les accidents du travail et la maladie professionnelle 

• Les mesures générales de prévention 

• Le matériel de travaux en hauteur ; les critères de choix 

• L’adéquation entre le poste de travail & les dispositifs antichutes 

• Les points d’ancrage provisoires & les lignes de vie 

• Les protections collectives & les EPI contre les chutes de hauteur 

• L’utilisation, la vérification & l’entretien des EPI ; focus sur le harnais de sécurité 

• Les notions : facteur de chute, effet de choc et tirant d’air 

• Les conséquences de la chute & l’organisation des secours 

• Le secours à une victime en difficulté en hauteur 

EQUIPE PÉDAGOGIQUE Formée en prévention & Expérimentée dans le domaine 

TECHNIQUES PÉDAGOGIQUES 
Cours théoriques – Études de cas – Exercices participatifs – Cas pratiques – Mises 
en situation (utilisation dans différentes conditions) 

OUTILS PÉDAGOGIQUES 
Ordinateur & Vidéoprojecteur – Documents, Photos & Vidéos – Paperboard – Harnais 
de sécurité & Accessoires multiples  

ÉQUIPEMENTS DES STAGIAIRES 
Casque de protection chantier, Chaussures de sécurité, Gants de travail, Harnais de 
sécurité & Accessoires multiples (mousquetons, longes, crochets, antichutes …) 

MODALITÉS DE SUIVI D’EXÉCUTION,  
D’APPRÉCIATION,  

D’ÉVALUATION,  
& DE SATISFACTION 

Émargement des participants par demi-journée 
Evaluation des acquis théoriques & pratiques tout au long de la formation 
Contrôle des connaissances par QCM en fin de formation 
Évaluation de la satisfaction des stagiaires en fin de formation 

FORMATION CERTIFIANTE NON – Attestation de formation individuelle 

NATURE DE L’ACTION Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des compétences 

MODALITÉS DE FINANCEMENT Entreprise – Compte Personnel de Formation (CPF) – OPCO 

TARIFS NOUS CONTACTER – 06 23 10 02 34 – contact@fpas.fr – www.fpas.fr  

EN CAS DE BESOIN / QUESTION F.P.A.S reste à votre disposition pour toute question éventuelle 
 

Pour les personnes en situation de handicap, en difficulté d’apprentissage ou en cas de singularité,  

Contacter F.P.A.S. pour l’étude au cas par cas de l’aménagement et l’adaptation de la formation. 

FORMACODE : 31701 
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